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LA LISTE CIVILE DU BAS-CANADA (1794*1812) : 
UN ESSAI D'ÉCONOMIE HISTORIQUE* 

(suite et fin) 

VIL La liste civile : microcosme d'une situation globale 

Entre 1794 et 1812, la liste civile évolue au rythme de la 
vie bas-canadienne : elle suit un sentier de croissance largement 
parallèle à l'expansion démographique ; elle réagit dans sa struc
ture aux besoins nouveaux et plus différenciés issus de la 
restructuration des échanges internationaux; elle est enfin un 
lieu privilégié d'arbitrage des heurts plus ou moins violents entre 
groupes et factions du Bas-Canada.186 Plus encore, non seulement 
enregistre-t-elle les tiraillements de ces pulsions diverses; elle 
incorpore aussi les biais qu'injecte l'Etat dans sa perception 
des besoins collectifs et dans ses opérations.187 

Dans les sections précédentes, nous avons disséqué ces di
verses forces opérant autour et à l'intérieur de la liste civile 
comme institution. L'effort de conceptualisation, la chronique 
des conflits et les analyses empiriques ont décelé une série de 
mécanismes qui sous-tendent le fonctionnement de l'économie 
publique bas-canadienne. La présente section entend faire le joint 
avec la situation globale de la société bas-canadienne au tournant 
du XIXe siècle et montrer que la liste civile en a été en quelque 
sorte un microcosme. 

La clé de ce passage au niveau global, nous la chercherons 
dans un élargissement du concept de patronage, selon un procédé 
que nous avons amorcé à la note 56. Dans le Bas-Canada, disions-
nous, le patronage embrasse les plans politique, social, familial, 
etc. Il nous faut ordonner cet enchevêtrement et tenter de re
joindre, par-delà nos propos sur les pensions et les salaires, 
la polyvalence des affrontements entre groupes au nom d'intérêts 
plus ou moins clairs et de motivations plus ou moins avouées. 

^ o i r notre Revue, 23 (1969-1970) : 209-230,361-392; 24 (1970-1971) : 
3-43. Nous remercions vivement nos attachées de recherche, Françoise 
Faribault, Jane McCraw et Rita Wallot. 

186 Groupes et factions qui perçoivent la réalité de façon souvent con
tradictoire (v.g. voir début section V) . 

187 Voir notre Revue, 23 (1969-1970) : 217-219, 373-374. 
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1. Le patronage comme indicateur social 

Si le patronage, comme l'affirme Boissevain, s'avère ce 
nœud complexe de relations entre, d'une part, ceux qui usent 
de leur influence, de leur position sociale ou de quelque attribut 
pour en protéger d'autres, et, par ailleurs, ceux qui bénéficient 
de cette aide,188 on peut donc analyser la nature du patronage 
en termes des faveurs échangées, des partenaires de ce "com
merce" et des motivations sous-jacentes. Ces composantes, à leur 
tour, constituent un indicateur utile du type de société à l'étude. 
Il y aura toujours de telles relations; mais selon la structure 
sociale d'une société donnée, les motivations des groupes, la 
nature et le sens des faveurs échangées varieront. 

Dans le cas d'une société en voie de transformation rapide, 
le recours au patronage peut être un instrument fort important 
pour faciliter les ajustements dans un univers où trop souvent 
les institutions nécessaires ne surgissent qu'après de longs délais. 
En ces périodes de transition, il faut s'attendre à la coexistence 
de rationalités et de notions d'efficacité diverses. Ces ambiguïtés 
devraient se refléter dans la structure du patronage: tributaire 
des sociétés en voie de disparition et d'apparition, ce dernier 
doit se constituer en une espèce hybride justiciable des deux 
cadres de référence. 

Pour fixer les idées, posons un continuum entre deux pôles 
définis par le patronage paternaliste ("patron-client patronage") 
qu'ont étudié surtout les anthropologues,189 et le patronage poli
tique, qui intéresse d'abord les politicologues.190 Le premier, plus 
archaïque dans ses formes, se réfère à un type de relation sociale ; 
le second, plus moderne, à un aspect du fonctionnement de 
l'Etat. A mesure qu'une société se modernise, s'opère la tran
sition depuis une dominante paternaliste à une dominante poli
tique.191 

Dans toute société donnée, ces deux formes de patronage 
coexistent. La composante paternaliste prédomine dans des so

is* Voir note 56. 
1 8 9Les anthropologues s'intéressent au "kinship behavior", "[to] the 

analysis of how persons of unequal authority, yet linked through ties of 
interest and friendship, manipulate their relationships in order to attain 
their ends" (A. Weingrod, "Patrons, Patronage, and Political Parties", 377, 
380). 

190 "This . . . patronage refers to the ways in which party politicians 
distribute public jobs or special favors in exchange for electoral support." 
(Ibid., 380). 

191 .S. Silverman, cité dans ibid., 382. 
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ciétés segmentées, où l'Etat se contente de maintenir l'ordre. 
Au contraire, la composante politique s'amplifie à mesure que 
s'accroît le pouvoir de l'Etat et que se fait mieux sentir son 
interventionnisme. On peut donc lier la montée de la composante 
politique à la plus grande activité de l'Etat tant dans l'allocation 
que dans la distribution des ressources.192 Et nous devrions alors 
discerner, au niveau de la liste civile, un glissement dans la 
fonction de médiation du patronage qui accompagne les restruc
turations de la société canadienne au tournant du XIXe siècle. 

Le patronage paternaliste, dont le type pur s'incarnerait 
dans une société féodale d'Ancien Régime, n'a peut-être jamais 
joué entièrement au Canada, à cause de l'indépendance des 
habitants ainsi que des conditions géographiques, économiques 
et sociales dans la colonie. Toutefois, comme nous le verrons, les 
seigneurs, au tournant du XIXe siècle, conçoivent le patronage 
selon un scheme paternaliste. D'autre part, avec la restructura
tion de l'économie, l'extension considérable des activités de l'Etat 
et la mise en place de nouvelles règles du jeu politique (une 
Assemblée législative et élective, en 1791), le patronage politique 
prend de plus en plus d'importance. De distortions à d'autres 
niveaux (freins coloniaux à l'autonomie administrative de l'Etat, 
opposition des groupes sociaux et ethniques), il s'ensuit que ce 
sont surtout les bureaucrates qui jouissent du patronage et 
peuvent l'employer pour influencer l'électorat. Le parti canadien, 
majorité à l'Assemblée, combat farouchement pour s'en appro
prier le contrôle. Bref, à côté d'un groupe en perte de vitesse 
(les seigneurs) qui s'incruste dans une forme archaïque de 
patronage, il semble bien que la rivalité entre le parti britannique 
ou gouvernemental et le parti canadien pour la mainmise sur le 
patronage, s'assimile avant tout à une lutte pour le pouvoir 
politique et, au-delà, pour l'autorité sur la société globale. 

Tel est en tout cas le sens de l'hypothèse que nous déve
lopperons dans cette section. Les transformations de l'économie 
et de la société bas-canadiennes au tournant du XIXe siècle, nous 
allons les retracer dans les pulsations de la liste civile. En effet, 
ce mélange curieux de patronage paternaliste et de patronage 

192 D'un point de vue structurel, "patron-client ties can be seen to 
arise within a state structure in which authority is dispersed and state 
activity limited in scope, and in which considerable separation exists be
tween the levels of village, city and state. Party-directed patronage, on the 
other hand, is associated with the expanding scope and general proliferation 
of state activities, and also with the growing integration of village, city 
and state . . . The 'politics of development* is thus a central cause of the 
expansion of party patronage." (A. Weingrod, ibid., 381, 384). 
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politique est un indicateur précieux, et son analyse nous per
mettra de saisir certaines des tendances de toute la société bas-
canadienne à cette époque. Ce procédé cherchera dans la dyna
mique de la liste civile le profil de la dynamique de la société 
canadienne dans laquelle elle s'enracine. 

2. Quelques vues un peu courtes 

Avant de franchir ce passage à la société globale dont il 
a été question à la section I, il nous a paru important de rappeler 
quelques vues un peu courtes sur les querelles autour de la liste 
civile. Deux en particulier, bien qu'à des degrés divers, nous 
semblent mériter une attention spéciale : l'une voudrait conférer 
à ces affrontements une dimension presque exclusivement cons
titutionnelle ; l'autre les considère comme un combat autour du 
pot au beurre. L'une et l'autre vues simplifient à outrance une 
réalité bien plus complexe. 

a) De façon générale; l'historiographie a interprété les con
flits autour de la liste civile et des subsides en fonction de 
problèmes surtout constitutionnels.193 Mais la lutte politique, 
importante sans doute, sert d'arène à plusieurs équipes. Celles-ci 
s'agrègent autour des intérêts les plus divers qui touchent à 
tous les aspects de la vie. Les motivations derrière ces crispations 
politiques débordent les cadres strictement constitutionnels. Les 
équipes politiques en présence représentent des groupes sociaux, 
ethniques et régionaux. De plus, comme nous l'avons vu dans 
les sections V et VI, l'Etat n'est pas neutre. Sa lecture de la 
situation et ses opérations trahissent des préférences sociales, 
ethniques et peut-être même régionales. Ainsi, la minorité bri
tannique accapare la majorité des places à tous les paliers, 
même si cette suprématie, sur le plan de la répartition, diminue 
légèrement avec le temps.194 En outre, la noblesse seigneuriale 
et militaire s'approprie une proportion considérable du petit 
nombre de places disponibles pour les Canadiens — nombre encore 
restreint par les cumuls, environ le quart des emplois après 
1800 : les nobles raflent environ la moitié des places et des pen-

193 Voir note 159. 
1^4 Au niveau du patronage de rétribution, l'avantage en faveur des 

Britanniques s'accroît avec le temps, légèrement dans le cas des salaires, de 
façon radicale dans le cas des pensions. Mais au niveau du patronage de 
répartition, les chances des Canadiens français d'obtenir une place croissent 
avec le temps, même s'ils ne dépassent jamais 40 pour cent du total. Bien 
entendu, leur proportion dans l'ensemble de la population et leur croissance 
démographique sont sans commune mesure avec cette amélioration relative. 
Voir la section VI. 
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sions, même en fin de période, et la quasi-totalité de celles 
au-dessus de £100 st. La part des emplois allant aux profession
nels demeure très restreinte et stable : là encore, ce sont surtout 
des nobles ou des partisans du gouvernement à l'Assemblée qui 
les décrochent. 

Ce faisceau de groupes comprend des entités à valences 
politiques bien différentes. On ne saurait réduire leurs activités 
disparates à un commun dénominateur aussi abstrait que la 
"lutte constitutionnelle". Aussi peut-on penser que les affronte
ments entre ces groupes sociaux divers sont ancrés dans des 
motivations plus matérielles. C'est là l'option qu'a faite l'histo
riographie moderne. 

b) En effet, certains travaux récents ont tendance à rame
ner ces tensions (qu'enregistre la liste civile, mais qui sont le 
fait de la société ainsi que nous voudrons le montrer) à une 
source majeure: les intérêts mesquins d'un groupe particulier, 
les professionnels.195 De fait, la réalité nous semble plus riche 
et plus complexe: elle résiste à cette sorte de réduction sociale 
tout autant qu'à la réduction constitutionnelle. La liste civile 
ouvre sur l'ensemble de la société bas-canadienne, sur le large 
éventail des groupes et de leurs motivations, sur leurs confron
tations au niveau de la praxis et de la maîtrise de l'Etat.196 

Les leaders du parti canadien mènent la lutte pour que 
l'Assemblée élue contrôle les subsides. Pour la plupart, ce sont 
des professionnels, surtout des avocats et des notaires. Ils invo
quent avant tout des arguments constitutionnels et ethniques 
(voir section IV). Mais on peut supposer que certains d'entre 
eux aspirent à des emplois publics et, éventuellement, à une 
pension. Leur doctrine constitutionnelle, à ce moment, prévoit 
d'ailleurs et avalise une présence majoritaire des Canadiens 
dans les différents services du gouvernement.197 Mais la fonction 

195 V.g. F. Ouellet, op. cit., chapitre VII, surtout p. 203 ; W. L. Morton, 
The Kingdom of Canada (Toronto, 1963), 218; aussi note 162. 

196 II s'agit d'un bel exemple d' "économie généralisée". Pour un exposé 
de notre modèle général, voir G. Paquet et J.-P. Wallot, "Canada 1760-
1850 : anamorphoses et prospective", in Economie québécoise (cahiers 1-2 
de l'Université du Québec, novembre 1969), 282-289. 

197 II en ira différemment dans les années 1820 et 1830. Pierre Bédard, 
le chef du parti canadien, accepte une place de juge à Trois-Rivières, en 
1812, sans que l'on songe à le lui reprocher. Bédard, un avocat fort occupé, 
se débat parfois dans des difficultés financières; mais celles-ci tiennent 
à ses problèmes domestiques. D'autre part, il semble bien qu'il espère une 
promotion depuis Trois-Rivières au banc de Montréal ou de Québec, ce qui 
lui assurerait presque automatiquement un siège au Conseil exécutif et 
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publique ne peut accommoder qu'une proportion infime de chefs 
canadiens, à cause du nombre très restreint d'emplois "profes
sionnels" — la stabilité du nombre de fonctionnaires profession
nels, même dans le cas des privilégiés (nobles, Britanniques), 
est éloquente à cet égard: ceux de juges, juristes de la Couronne 
(avocat général, solliciteur général), arpenteur général, greffier 
du papier terrier, juge de police (de 1810 à 1812). Encore ces 
emplois conviennent-ils presque tous à des avocats, non à des 
notaires qui forment pourtant le plus fort contingent de pro
fessionnels dans la province.198 Il faut leur ajouter le Conseil 
exécutif, qui compte généralement huit ou neuf membres: les 
émoluments (£100 st. par année), intéressants parce qu'ils s'ad
ditionnent aux revenus ordinaires, paraissent toutefois secon
daires à côté du pouvoir politique important que revêt un tel 
poste. Mais en gros, dans la fonction publique, il y a peu d'ou
vertures intéressantes et accessibles pour les professionnels, 
particulièrement pour les notaires. On peut donc croire que si 
les professionnels convoitent ces postes rares, compte tenu d'une 
V/JLX1C <lUOi91 X COLJ. CII lUC, 11» UCVJL OrXCIl U i 5 U t \ , U l l l U C l J.CIU11C111C111/ <X IcX, 

tentation d'emprunter une filière plus rapide et plus sûre: le 
changement d'allégeance. De "patriote", on devient "gouverne
mental" (v.g. de Bonne, P. Panet). Or, l'ensemble du contingent, 
par le truchement du parti canadien, demeure rivé à des exigences 
fondamentales et au combat politique durant cette période.199 

A la rigueur, une croissance anormale des professions libé
rales, comme on l'a suggéré,200 et des difficultés économiques,201 

un salaire plus élevé. De là son intérêt constant pour la scène politique 
et son aigreur croissante par suite de la prolongation de ce qui devient un 
"exil". Avec le temps, ce qui a semblé un point de départ prometteur, sur 
tous les plans, devient un cul-de-sac. Voir les papiers Bédard aux Archives 
du Séminaire de Québec et dans les papiers Neilson, à Ottawa (APC, 
M.G. 24, B. 1, vol. 1, 2 et 31). 

198 Par exemple, en 1812, la province compte 132 notaires (dont 10 
Britanniques) comparativement à 51 avocats (dont 20 Britanniques) (Alma
nack de Québec [...] 1812 (Québec, 1812), 26-30). Voir aussi F. Ouellet, 
op. cit., 602. 

199 v.g. Bédard qui, même juge, collabore activement à la grande péti
tion au prince régent (1814). 

200 Voir notes 162 et 195. 
2 0 1 Un grand nombre d'actes notariés ont trait à des questions écono

miques : ventes, échanges, quittances, rentes, etc. Il est plausible qu'en pé
riode de récession, par exemple après la guerre de 1812, la baisse des affaires 
se répercute sérieusement sur le niveau de vie des notaires (comme aussi sur 
celui des avocats, bien que nous ne disposions pas, dans leur cas, d'un instru
ment de mesure aussi précis que dans celui des notaires). 
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pourraient inciter les professionnels à se rabattre sur des postes 
subalternes mais sûrs, garantie au moins d'une survie modeste. 
Or, cette seconde possibilité ne colle pas très bien, elle non plus, 
à la réalité bas-canadienne d'avant 1812. En effet, malgré le 
grossissement des effectifs,202 les notaires et les avocats semblent 
se débrouiller très bien. Ils ne sont guère attirés par des postes 
dont la rémunération est somme toute relativement faible par 
rapport à ce que rapporte la pratique. Un examen des greffes 
de 50 notaires, sur un total de 178 qui ont pratiqué dans le 
Bas-Canada entre 1792 et 1812, révèle qu'un notaire préparait 
en moyenne 183 actes par année. Au nombre brut d'actes notariés, 
il faut ajouter les copies ou "expéditions" pour les différentes 
parties (quatre en moyenne par acte) au moment de la signature 
de l'acte et, au fil des ans, pour les actes accumulés dans le 
greffe, selon les besoins. Enfin, les lois canadiennes prévoient 
la présence obligatoire d'un second notaire en diverses circons
tances (v.g. lors des inventaires après décès, de contestations 
de l'authenticité de certains documents). Or, dès 1789, on s'in
surge contre le niveau trop élevé et l'escalade constante des 
honoraires des notaires.203 Ces tarifs fluctuent d'un acte à l'autre, 
selon la nature, la complexité et la longueur du document.204 

202 Pour une étude plus fouillée des revenus des notaires, qui tienne 
compte du temps et de la croissance des effectifs, voir G. Paquet et J.-P. 
Wallot, "La restructuration de l'économie et de la société canadienne au 
tournant du XIXe siècle", communication présentée au Ve Congrès Inter
national d'Histoire Economique, à Leningrad, août 1970. En gros, la moyenne 
annuelle de contrats pour un notaire semble s'élever de façon marquée entre 
1796 et 1806, puis tend à une baisse plus douce de 1807 à 1811. 

203 " . . . les Mrs civils de ce pays augmentent leurs honoraires de jour 
en jour, car ils lui ont pris 4 louis pour la copie de son acte de mariage, et 
10 louis pour le partage, et pour le mien avec Mr Cugnet, 40." (A. Juchereau 
Duchesnay au comte des Méloizes, Beauport, 23 août 1789, APQ, lettres au 
comte des Méloizes). En 1808, un commentateur se moque des avocats et des 
notaires : le projet de loi à l'étude à l'Assemblée (en vue de réglementer 
le notariat — le projet de loi disparaît au Conseil législatif de sorte que 
nous n'en connaissons pas les dispositions) forcera les notaires à ne rédiger 
que de "bons actes . . . suivant la loi". Or "il n'y a que les mauvais actes, 
qui grâce à Dieu sont très communs en ce moment, qui puissent nous 
[les avocats] faire vivre, donc si on nous en prive, nous sommes tous 
ruinés . . . Trois donations mal faites m'ont valu plus de £100. Les testa
ments ! Quelle mine !" (Le Courier de Québec, 13 février 1808). Qu'à cela 
ne tienne, lui rétorque un autre correspondant, les arpenteurs sont si mal
honnêtes ou ignorants qu'ils continueront à assurer une multiplicité de 
procès (ibid., 20 février 1808). 

204 Une ordonnance de 1780 fixe dans le détail les honoraires des 
avocats et des notaires. Cependant, les taux semblent avoir grimpé consi
dérablement à l'époque qui nous concerne. En plus, l'ordonnance prévoit que 
pour tout acte avec des clauses particulières, un notaire peut réclamer 


